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A Sqn Excellence le Premier Ministre 

Copies ·: A Son Excêllence 1 1 Adnl.inj_strateur de la Somalie 

A l'Assemblée législative 

Au Conseil consultti.tif des Nations Uaies 

Mogadiscio 

Mogadiscio 

Mogadiscio 

Mogadiscio 

Nous, soussignés; ·membres du Conité directeur de l 1HDMS, de la GSL, de l'UGB 

et du PLJS, partis politiques de M2:i:·ca, re-;;n·ésente.nt la majorité des habitants du 

District de Merca, adressons la p~ésente pétition à Votre Excellence, pour vous 

prier d 1 intervenir au sujet de 1 1a.f'f'aire exposée ci-après 

Lors des dernières élections administratives du 20 octobre de cette année, les 

voix obtenues par les quatre partis signataires ont clairement montré la ferme 

volonté de la population du District d'enlever l'administration municipale au parti 

entre les mains duquel elle se trouvait depuis quelques années. Cette volonté a 

été exprimée démocra·.:.iq_uement par des milliers de personnes des deux sexes, et des 

dépenses énormes ont été engagées, soit par les divers partis pour la campagne, soit 

par le gouvernement pour les frais électoraux; mais à la suite des incidents 

du 15 novembre 1958, provoqués par le Parti SYL pour empêcher par l'intimidation 

les autres conseillers municipaux nouvellement élus d'exprimer librement leur 

suffrage, il n 1a pas été possible, jusqu'ici, de réunir le Conseil municipal et de 

procéder à l'élection du maire et des adjoints. Bien que nous ayons envoyé maints 

télégrammes de protestatfon et conféré avec le Commissaire de District, qui nous a 

donné l'assurance formelle que le Conseil se réunirait le 27 novembre 1958, date 

59-0Â575 ; ... 
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fixée par les autorités centrales, malgré ces assurances et les interventions 
directes auprès de ces autorités des dirigeants nationaux des divers partis, rien 

n'a encore été décidé, à ce jour, quant à l'installation des nouveaux conseillers 

élus par la volonté de la population. Outre ce grave manquement au respect des 
droits et de la volonté populaires, la SYL a répandu dans le District des rumeurs 
selon lesQuelles le nouveau Conseil n'aurait aucune chance d1~tre installé, et les 

autorités centrales auraient décidé que l'administration municipale serait confiée 

à un Coirlllissaire préfectoral désigné, ou resterait aux mains de i 1ancien maire et 

des anciens conseillersq 

En conséquence, nous prions Votre Excellence d'intervenir afin que soit 

dérrocratiquement exécutée la volonté de la population en ce qui concerne l'instal
lation des nouveaux conseillers, ainsi que pour faire cesser ces faux bruits et 

pour que ne soit pas rendu vain le sacrifice de milliers de citoyens qui, pour 
pouvoir exprimer leur suffrage, ont dû demeurer exposés pendant des heures au 

soleil. 

Certains que notre dem~nde se~a accueillie favorablement, nous vous remercions 

d'avance et vous prions d 1a6~ler, etc~ 

(SigL&.tures illisibles) 

Merca, le 17 décembre 1958 

; ... 



II 

A l'Administràteur· de:•1a. Soma.lie 

Copies Au Conseil. c.onsultatif des Nations Unies 
. . -~ ' 

Au.Ministère des affaires intérieures 

'À y-, Assemblée législative de la Somalie 
~-::1;~~-b ~--.:. ' 1 : ··• --: • ••·• . ... , 

A la Direction centrale de la GSL 

A_ l'Administration régiçnale de la 
:'"'Mfgiurtinia · 

Au Commissaire de District de Sol 
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Mogadiscio 

Mogadiscio 

Mogadiscio 

Mogadiscio 

Mogadiscio 

Bosaso 

Gardo {remis par 
porteur) 

Nous vous informons que l'élection du maire de Gardo a eu lieu de manière 

irrfgulièrè • : Quatorze·· des q_uinie conseillers élus ont été convoqués hier 

à 18 heures, par le délégué du District de B/Beila, qui remplaçait le Commissaire, 

absent. La désignation du maire et des deux adjoints ne s'est pas faite au 

scrutin secret mais par un acte d 1autorité du délégué qui, à 20 heures, a, de son 

propre chef, déclaré élus, le maire et les deux adjoints. tes élus de nos deux 

partis demandent que l'élection ait lieu de nouveau aujourd'hui m@me en vue de 

désigner régulièrement le maire et les adjoints; nous prions les autorités compé

tentes d 1 intërvenir pour éclaircir l'affaire et de donner des ordres précis pour 

que les désignations se fassent d'une façon absolument régulière. 

Les raisons pour lesquelles l'élection est irrégulière sont les suivantes : 

1) Le 15 novembre, à 7 heures du matin, le Commissaire a été remplacé par 

son adjoint. Nous avons fait avertir les candidats municipaux du retour du 

Commissaire à Bosaso et leur avons dit que, le 20 novembre, aurait lieu une 

réunion de tous les membres du Conseil municipal de manière que le 

Commissaire puisse surveiller lui-m@me l'élection du maire et des adjoints; 

le jour m@me, 15 novembre 1958, l'adjoint a donn~ l'ordre de faire venir un 

des membres du Conseil qui se trouvait dans une localité située à 30 km de 

Gardo. Nous avons envoyé chercher cette personne, après quoi le délégué a 

convoqué les membres du Conseil présents dans la localité pour 8 heures du 

matin précises et a déclaré que le scrutin serait clos à 9 heures 30 ce 

matin-là. Nous avons déclaré que les autres membres du Conseil n'étaient pas 

pr@ts et qu'il y avait lieu d'attendre jusqu'au soir, pour laisser au 

Conseiller absent qui se trouvait à 30 km le temps d 1arriver; le délégué 

. a donné son accord. ; ... 
I 
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A 9 heures du matin, ce même jour, la police m'a de nouveau convoqué 

pour me demander de m1 informer si les élus du parti GSL se ,trouv?,;i.ep.t1--sur· ·_ 

place vu que la police devait déterminer si cés éius étaient présents ou 

absents. La police s I étant assurée que cinq élus étaient présents et 1 1un · 

d I eux absent, à savoir celu.·. qui · se trouvait à 30 km, et dont il a. été 

question plus haut, nous nous sommes réunis environ trois fois dans les 

bureaux de 1 1administration. 

Cela mis à part, aucune autorité ne nous a avisés avant le jour même des 

élections que celles~ci auraient lieu le 15 novembre 1958. 

2) Le délégué a convoqué les membres du Conseil pour 16 ho 30, et leur a 

déclaré : "J1 ai reçu pour instructi?ns ~e. faire procéder à l'élection · 

aujourd'hui à 16 h. 30, par ordre du ;•Mini,stère des affaires ;l.ntérieures/' 

Nous avons alors déclaré :"Tu as demandé qu'on envoie chercher la personne 

absente, et nous l'avons fait; la voiture arrivera ce soir vers 9 heures." 

Le délégué a répondu :"Vous êtes ici quatorze élus sur quinze et vous pouvez 

partir si vous ne voulez pas procéder à l'électiop; .pour ma part, j 1ai le 

devoir de le faire à l 1heure dite, même si aucun d 1entre vous n'est présent." 

Dans ces conditions,. nous lui avons dit qu'il valait mieux en référer au 

Commissaire; mais il a répondu :"On ne peut pas en.l;'éférer au Corr.missaire ou 

à qui que ce soit, parce que j 1ai reçu des ordres ,du Ministère des affaires 

intérieures, ·à Mogadiscio. 11 

Nous nous sorranes alors consultés pour savoir si nous ferions ce que voulait 

le délégué;_l?rsqu1il a demandé s 1 il y avait parmi nous des conseillers sortants 

quelqu'un a répondu qu1il y avait Hirzi Bulhan, ~t le délégué a désigné ce dernier 
,· 

comme président de la réunion. Hirzi a alors demandé au délégué s'il avait les 

instructions officielles, c 1est-à-dire le règlement relatif aux élections; il a 

répondu : "Oui, mais à Mogadiscio. Ils ne l 1ont pas _e1;1core envoyé11
; et le 

président Hirzi a déclaré: 11Il est regrettable que tu n'aies pas les instructions 

officielles parce que, en tant que_président, je considère que nous ne p9uvons 

rien f'aire pour les élections." 

Le délégué a alors déclaré 11Cela n1a pas d'importance; il si+ffit que vous 

preniez 14 bulletins blancs et que vous votiez pour le maire. 11 Les quatorze 

membres du Conseil ont voté pour dell?{ perso~nes; la première, Ahmed Mohamud, a 
• J' ~ l ' ' 

; ... 
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obtenu 7 voix, et la seconde, Osman Ahmed Ali, 7 voix également. Le délégué a 

déclaré qu'il.fallait procéder à un second tour de scrutin.a Là~dessus, Osman Ahmed 

s'est levé et a dit: "J'ai renoncé à entrer en compétition avec Ahmed Mohamud, 

étant donné que nous sommes du même parti, et je lui laisse volontiers la mairie". 

Le délégué a dit à Osman qu'il y avait là, pour lui, une obligation et qu'il ne 

pouvait faire autrement. Osman a alors déclaré : 11Si vous ne me laissez pas faire, 

je donne ma démission définitive; je ne veux absolument pas être élu et je vais 

annoncer ma démission". Le délégué n'a pas voulu entendre Osman, et ce .dernier lui 

a dit que, s'il l'acceptait, il s'abstie'ndrait de voter. Le délégué a répété à 

Osman qu'il était obligé de présenter sa candidature. Hirzi, le Président, a de 

nouveau demandé au délégué s 1 il avait l'avis des élections. Ce dernier ayant 

répondu que non, Hirzi a déclaré qu'il valait mieux a.ttendre l'arrivée du 

Commissaire, parce que l'élection n'était pas régulière, et que, pour sa part, il 

préférait suspendre la séance jusqu'à l'arrivée du Commissaire, ajoutant que, vu 

la manière dont l'élection s'était faite, elle était sans valeur et irrégulière. 

3) Ensuite, il a procédé au second tour lui-même; il a pris deux bulletins 

blancs sur lesquels il a écrit quelque chose; nous ne snvcns pas s'il a écrit 

uniquement le nom d 10sman ou uniq_uenent le nom d 1Abmed, parce que le délégué 

n'a demandé à aucun des élus de regarder; il a mis les deux bulletins sur la 

table et a appelé un enfant auquel il a dit d'en prendre un; l'enfant a pris 

un des deux bulletins et l 1a donné au délégué; ce dernier a alors déclaré que 

Osman Ahmed avait été élu maire. Aucun membre du Conseil n'a vu ce qui était 

écrit sur les bulletins et le délégué les a déchirés tous les deux; alors 

nous lui avons dit :"Cela est imi::ossible, nous n'avons pas vu les bulletins 

que tu as déchirés et tu as désigné le maire toi-m@me." Le Président a de 

nouveau discuté avec lui et lui a dit qu 1 il n'avait pas suivi la procédure 

réglementaire pour l'élection. 

4) Le délégué a dit ensuite : "Nous allons maintenant élire les deux 

adjoints", et il a ajouté: "Messieurs les membres de la Ligue de la jeunesse 

somalie, retirez-vous quelques instants pour vous consulter sur la question 

des adjointsn. Les mer:ibres du parti GSL avons alors quitté le bureau du 

District, en déclarant que l'affaire avait été menée de manière irrégulière 

et en disant au délégué que nous retournions dans notre village. Il a répondu: 

"Allez où il vous plaira." Une demi-heure plus tard il a appelé les membres 
/ ... 
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.de la Ligue .. _de ·.la.'.Jeunesse semaJ:iè et leur a dit .. a:·e'. voter seuls pour élire .. ~ ' ' ' . 

,·: le_s de~?' a~joints. Le PrésHlent· s'est aé' ri6uveàu .ad:i:essé à lui et lui a dit 

que 1:,e 1:1emb:re du Conseil' qui se- :trouvait. à la campag.ne· ét~ii; arrivé 
., 

entre te_mps ,··quinze minutes après , que i~{ vote avait eu li.eu. Le parti GSL .· . . 

a demandé au délégué et. è.ux ·autorités de la police de recormn~ncer l '_élection; 

l~ délégué a :déclaré·. qù 1 il ne f'erai t rien d I aùtre; que 1 1_ ~le et ion du maire 
. . . 

et des adjoints _était ·terminée, qu 1il ferait prêter.,serment au ,maire le soir 

même et, q_ue.3:~incident était•clos. 

Nous déclarons q_u1 il a,hâté la clôture des ;pérations électorales pourf'aire 

. perdre toute. chance_ au parti• est· après que le Président eut suspendµ la. réunion· en . ;' . . . 

vertu de i'article 44 de la loi Nb 9 du 30 septembre 1956· relativ~ à l'adminis-

tratioz:i munic~J?ale,. :_ 

5) En outre, nous nous -sommes plaints au sujet de 1 1 élection du maire et 

des de~_~djoints, au .cours de laquelle le délégué n'a. manifesté aucùn 

respect pour .la jus_tice et· le bien de la popula. tiori · du Terri taire lorsq_u I il 

a pris-. J.IDe _décision de, son ·propre chef et sans tenir compte de ce que lui 

d;is,ait· le. Pré_sident •. 

·Dans le ferme espoir que notre d2nG...,de sera·accueillie avec bienveillance, 

nous vous prions· d.1 agréer, etc. . . .. '· · . 

Gardo, le l 7 novembre 1958 · · 

Les'. signataires · 

HIRAT HAGI HIBZI, Secrét~i:fe du GSL (Signé), 

les membres· GSL'du conseil municipal 

et·AHMED M01IAMUD, de la SYL (Signé) 




